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Dossier d’enquête publique pour 

la désaffectation du chemin rural 

au Moulin de Joubert cadastré ZL 

190 à La Limouzinière. 
Articles L. 161-10 du Code Rural et de la Pêche et R.141-4 et suivants du Code de la Voirie Routière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
2 

 

 

 

Sommaire 

 

1. Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique ………………………………………………..3 

2. Documents graphiques …………………………………………………………………………………………………………..6 

 2.1. Plan de situation……………………………………………………………………………………………………….6 

 2.2. Vue aérienne…………………………………………………………………………………………………………….7 

3. Notice explicative……………………………………………………………………………………………………………………8 

 3.1. Objet de l’enquête publique …………………………………………………………………………………….8 

 3.2. Déroulement de l’enquête publique………………………………………………………………………….9 

 3.3. Formalités après enquête publique …………………………………………………………………………..9 

4. Document d’urbanisme……………………………………………………………………………………………………………10 

5. Etat parcellaire…………………………………………………………………………………………………………………………11 

6. Pièces annexes :……………………………………………………………………………………………………………………….12 

 6.1. Avis du Domaine ……………………………………………………………………………………………………….12 

 6.2. Arrêté du Maire n° 2019-334 …………………………………………………………………………………….13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
3 

 

1. Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 
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2. Documents graphiques 

 2.1. Plan de situation 
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 2.2. Vue aérienne 
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3. Notice explicative 

 3.1. Objet de l’enquête publique 

 

La présente enquête publique porte sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural 

cadastré ZL 190 de 475 m2 au niveau du Moulin de Joubert, entre les parcelles cadastrées ZL 191, ZL 46 et 

ZL 50 propriété Jérôme GUY et ZL 45 et ZL 48 propriété Léon BERTIN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce chemin n’assure aujourd’hui plus aucune fonction de circulation ou de desserte.  

 

La présente procédure d’aliénation fait suite à la demande de l’un des riverains qui entretien ce terrain 

depuis plusieurs années. 
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 3.2. Déroulement de l’enquête publique 

 

Le premier alinéa de l’article L. 161-10 du Code Rural et de la Pêche maritime dispose que « lorsqu’un chemin 

rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le Conseil 

Municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale n’aient demandé à se charger de 

l’entretien dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête ». 

L’enquête publique est organisée dans les conditions prévues aux articles R. 141-4 et suivants du Code de la 

voirie routière. 

Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur. Ce dernier est obligatoirement choisi sur la liste 

départementale d’aptitude aux fonctions de Commissaire Enquêteur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, l’arrêté municipal 

est publié par voie d’affiches aux deux extrémités du chemin et aux portes de la Mairie. 

La durée de l’enquête ne peut être inférieure à quinze jours. Elle se tient à la Mairie, aux heures prévues par 

l’arrêté municipal. 

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête spécialement ouvert à cet 

effet. Ce registre est coté et paraphé par le Commissaire enquêteur. 

A l’issue de l’enquête, le registre est clos et signé par le Commissaire enquêteur qui, dans le délai de un mois 

établit et transmet au Maire, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.  

 

 3.3. Formalités après enquête publique 

 

Au vu des résultats de l’enquête publique, le Conseil Municipal délibèrera sur l’aliénation du chemin rural. 

A noter que si les conclusions du Commissaire enquêteur étaient défavorables, le Conseil Municipal peut 

passer outre par une délibération motivée (article L. 141-4 du code de la voirie). 

Le statut du chemin rural consécutif à l’approbation du Conseil Municipal est officialisé par la mise à jour de 

la documentation cadastrale. Le chemin rural fera l’objet d’un document modificatif de la matrice cadastrale 

(DMPC) et la parcelle ainsi créée pourra être cédée. 
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4. Document d’urbanisme 

Le terrain en question se situe en zone A du Plan Local de l’Urbanisme. 
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5. Etat parcellaire 

Le chemin cédé, représente une surface de 475 m2. 
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6. Pièces annexes 

 6.1. Avis du domaine 
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 6.2. Arrêté du Maire n° 2019-334 



 

 
15 

 


